
 

 

 

 
 
 
 

DESTINATAIRES : Tous les médecins, gestionnaires et le personnel 
infirmier du CISSS de Chaudière-Appalaches 

 
 
DATE : Le 26 février 2021 
 
 
OBJET : Trajectoire de transfert en SNT d’un usager ayant la COVID-

19 confirmée en Maison de soins palliatifs 
________________________________________________________________________ 
 
À la suite de la mise à jour des directives ministérielles du 18 janvier 2021, une trajectoire a été élaborée afin 
d’assurer la protection et la sécurité des usagers dans ces environnements. Il a été convenu qu’un usager en 
maison de soins palliatifs (MSP) ayant la COVID-19 confirmée pourra être transféré en SNT. 
 
Si, en Maison de soins palliatifs, un usager a la COVID-19 confirmée, le médecin présent ou la personne en charge 
devra obligatoirement contacter le médecin responsable du SNT concerné pour : 

• Présenter le portrait de l’usager; 
• Convenir de l’admissibilité de l’usager selon les critères d’admission. 

 
Les informations de l’usager suivantes devront être disponibles lors de l’appel : 
Nom, prénom; 

• Date de naissance; 
• Numéro de RAMQ; 
• Nom et prénom du père; 
• Nom et prénom de la mère; 
• Niveau de soins et historique médicale; 
• Pharmacie; 
• Nom du médecin de famille. 

 
Critères d’admission des SNT: 
Usager ayant reçu un résultat positif à un test de dépistage de la COVID-19 requérant un isolement en zone rouge : 
Qui ne peut se faire dans son milieu de vie; 

• Ne nécessitant plus de soins médicaux actifs, mais devant poursuivre sa période d’isolement sans 
possibilité de retour dans son milieu de vie; 

• N’ayant pas de requis d’hospitalisation; 
• Ayant donné son consentement libre et éclairé (ou de son représentant légal) pour son transfert au SNT. 
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1  Référence : Note de service «ÉVALUATION POUR LA LEVÉE D’ISOLEMENT D’UN USAGER HOSPITALISÉ / HÉBERGÉ POUR LA COVID-19 POSITIF » 
MAJ 9 décembre 2020, PCI 

En plus des données nominatives, les informations suivantes sont requises pour le transfert au SNT : 
• Niveau d’intervention médicale (NIM) défini; 
• Profil pharmacologique, résumé du dossier médical de l’usager (antécédents) du médecin de famille;  
• Système de mesure de l’autonomie fonctionnelle (SMAF) à jour si possible, incluant les problématiques 

médicales, mais ne devant pas retarder une admission; 
• Autorisation de communiquer des informations verbalement et consigner au dossier de l’usager si le 

formulaire signé ne parvient pas à l’équipe de soins; 
• Confirmation d’un test de dépistage COVID-19 positif. 

 

Maison Catherine de Longpré (Saint-Georges) : 
Si le SNT de La Guadeloupe est ouvert*. 
Le transfert doit se faire selon la Trajectoire pour les admissions du SNT de La Guadeloupe. 
Un appel obligatoire au médecin responsable du SNT est nécessaire avant tout transfert.  
 
Numéro de téléphone : 418 228-2031, poste 35264. 
 
Médecin responsable Maison Catherine de Longpré (St-Georges) : Dr Martin Vallières 
 

 
Maison de soins palliatifs du Littoral (Lévis) et La Maison d’Hélène (Montmagny) : 

Si le SNT Dessercom (zone rouge) est ouvert*.  
Le transfert doit se faire selon la procédure déterminée par le SNT Dessercom.  
Un appel obligatoire au médecin responsable du SNT est nécessaire avant tout transfert.  
 
Numéro de téléphone : 418 835-7121, poste 83172. 
 
Médecin responsable Maison d’Hélène (Montmagny) : Dre Annie Mercier 
Médecin responsable Maison du Littoral (Lévis) : Dre Mélanie Robert, Dre Laurence Couillard 
 

*Si le site Dessercom (zone rouge) est fermé ou le SNT La Guadeloupe est fermé.  
Le médecin de la Maison de soins palliatifs devra contacter le médecin receveur de l’Unité COVID de l’HDL en 
composant le 418 835-7121, poste 0. La téléphoniste rejoindra le médecin de garde de l’unité COVID de l’HDL 
Si l’usager nécessite une évaluation adéquate et appropriée avant son transfert suite à la discussion avec les 
médecins de l’HDL, il sera alors transféré vers l’urgence de l’établissement du secteur concerné.  
Le médecin de l’urgence en sera alors avisé par le médecin référent.  
 
Si le transfert est accepté à l’unité COVID de HDL, l’usager devra éviter, dans la mesure du possible, de passer par 
l’urgence. 
 
Retour en maison de soins palliatifs 
Si 2 PCR négatifs (à 24 heures d’intervalle) alors, lever l’isolement et le retour vers une Maison de soins palliatifs 
peut-être effectif 1 
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